




Suitte dela Relation de ce qui s'eft pafsé
‘À Pavenement de Sa Majefté à la Souve-

raineté de Neufchatel.

E vendredy 4. de Novembre Son Excellence
Monfeigneur le Comte de Metternich fit af
fembler le Confeil d’Eftac, où il fuc felicité

Enfuitte le Confeil de Ville monta en corpsau Chateau
pour fcliciter Son Excellence für l’avenement de Sa Majetté
à la Souveraineté pour luy donner des aflurances de fa
foumiffion de fa fidelité Ce fut Monfieur Bullot Maître-
bourgeois en Chef qui porta la parole fit le Difcours füi-

vant.

MHONSEIGNEUR,
7 À Joye que répand dans nos Coeurs, ladvenement de Sa àda-

LL Jeflé à la Souveraineté de cett’ Etat, efi fr crande fi vive
qu'elle nous ôte la liberté de l'exprimer convenablement Unt-
quement occupés du bien ineftimable qui nous arrive aux
peuples de nofire patrie nous nous abandonnons à la conterm-
plation du bon-heur dont nous allons jouir fous l’Eclat du Dia-
deme la douceur de la domination du Grand ROF, noftre
légitime Prince Souverain. S'il y avoit quelques cho/es qui
pit donner de l’accroiffement à la. haute reputation de Vofire
Excellence, ce feroit fans contredit le fuccés heureux de vojtre
Miniflere dans cette importante affaire. Nos vous eu felicitons
de fout noftre cœur vons voulés bien aufé Monféignueur que
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nous felicitons nous mêmes de evenement heureux dont la Di-

wine Providence nous favorifè en ce jour que nous faiions
dés à prefent des proteflations folemmelles de noftre hauteVene-
ration, de nofire. fidelité inviolable pour Sa Majeflé de
noire profond reppeët foumifhon pour vofire Excellence.

b, Les Deputez de la Bourgeoifie de Vallengin au nombre
LU d’environ Quarante en firent autant leur parole, étant por-

he
Ë, téc.par Monfieur Matthev Lieutenant de Vallengin, leur

Premier Maicrebourgeois, qui fit le Difcours qui fuit.
L La Providence devine ayant appellé pour être Souverain
F de cét Etat Sa dlaje/lé le Roy de Pyufe qui ef! reprefenté fi

glorieu{ement en ce Pays par Voftre Excellence Nous venons
felon nos jujies devoirs au Nom de la Bourgeoifre de tous les
Peuples dependants du Comté deVallengin vous felicitér far cét
beureux evenement. Et en même tems vons faire offrir avec

foumifron pour ce grand Monar que wos hommages les plus pro-
fonds.

L La perte que nous avions faite par la mort de nôtre Gran-

cÙ
de derniére Princeffe ne pouvoir eflre mieux ny plus beureu-

ja)
femeut reparèe, qu’en plaçant fur le Trone de cét Etat usi Prince

F fi digne de le remplir, de regner.

Ë

te reg

1! nous ef? bien olorvieux de nous Voir aujourd'huy foumes
à un fi Grand fi Fuiffant Monarque, de vivre à bavenir
fous l'ombre de fà Protettion, Prince qui pendant tout le cours
de fa vie à donné de fs grande marque de fon zéle pour la Reli-

Ï

gion proteflante qui employe fa puiffance fes Tréfors
pour la protéger pour maintenir conferver la liberté de

ï l’Europe.
d

i Un Roy dont la renommée annonce par tout fes Triomphes
/ès héroïques exploits auffi bien que fa grande Pieté fa Cha“

à, vité, fa Clemence fa genereufe bonté;
Dieu l’ayant accordé a nos fouhaits en fa grace nous de-

vons augurer de fon Regne une felicité parfaite qu’il fèra
#05 delices comme il bef} de fes autres fujets.

SOS
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ace es 0e RES mets mes mie

Ce n’eft pas fans caufe que tout le Peuple tourne aujour-
buy les yeux fur ce nouveau Prince, qu'il regarde comme un
riche préfent du Ciel qu’on n’entent par tout que benedi&tions
dy attions de Grace à Dieu. Les Transportade joye avec la-
quelle tous ceux du Comté deVallengin ont appres cette agreable
nouvelle, retentifent éclattent de toutes parts.

Cette joye ef} d'autant plus parfaite que tout ce pays ad-
mive le grand difcernement du Roy par le digne choix qu'il a
fait de Votre Excellence pour faire valoir fes Légitimes droits
fur la Souveraineté de cét Etat. I faloit un Minifire de vofire
merite pour faire revivre des prétentions jufles à la verité,
mais que le tems avoit comme en févilie mife dans l’oublis.

C'efl à vos foins, à vos peines, a vos veilles à vojire fa-
geflè,a qui on ef redevable du bon fuccés de cette grande aÿ/aire
à laquelle toute l'Europe étoit fi attentive, En furmontant tant
d’obflacles,qui pardiffoyent comme impoffible. Il ne vous a pas
moins été facile de perfuader le Juge qu'il vous a ête aisé de
vous concilliér l’effime, l'affetion les Coeurs du Peuple.

Et Monfeignenr quoy que nous n'ayons pas l'honneur d'efire
connu duRoy,nous ofons efpérer que comme vous avez eu la boute
d'honorer nôtre conduite de vofire approbation, que vous vou-
drés bien encore nous accorder vofire puifJante protettion
recommandation auprés de Sa Majeflé mofire Souverain

Prince.Nous vous fupplions encore d'affurer Sa Majeflé que nous
aurons pour fa facrée perjonne une profonde veneration, une
fidelité un attachement inviolable pour fon fervice qu'e-
tans tous animes d'un même zèle d'une ardeur égale, Nous
expo/erons &'facrifrerons nos biens,nos vies tout ce que nous
avons de plus exques pour le maintien l'affermi(fement de
fes légitimes droits &'authorités fouveraines fur ce pays: Sa
Majeflé en verra tofijours des preuves dans lobeïffance la
foumifhon qu’elle trouvera aux Bourgeozs de Valengin Nôtre
fournifion à fà domination ef} d'autant plus volontaire plus
libre,que ce n’eft pas ni par la force des Armes,ny par furprife
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ny pour nous avoir fubjugué, qu'il a été declaré nôtre Souve
rain.maus c’e/l'par ce qu'il y a été appellé legitimement par une
fentence ausfr fufle qu'elle a été libre, renduë par le fuprème

fouverain Tribunal, feul Competant independant fon-
dée fur un droit imconte(lable, H ef} vray qu'un nuage l’a obfcur-
cy pour un terms, ma le Ciel fans doute Pavoit ainfr ordonné
pour le deployer avec plus d'eclat fur celuy qu'il avoit defliné
pour le faire revivre.

Que nous refle #11 dans une f beureufe confontiure qu'a
benir louër Dieu d'une fi grande grace, qu'a faire des
voeux au Ciel comme nous -en faifons de trés fincéres de trés
ardents, qu’il affermifà benie le Regne de -noflre Augufle
Prince à le rende heureux floriffant, qu'ilnous-con/erve une
wie qui mous e/lfr.chere fi precseufe Ji utile à l'Eglife. Nous
Jar/ous aufji des voeux très frncéres &-trés ardents pour la pro-
fperité de toute fa Maifon Royale. Agréez auf Monfeigseur
les voeux que nous faifons pour la profpevité la fanté, deVo-
jtre Excellence pour toute voftre Iluflre Maifox.

Nous vous fapplions enfin en nous recommandant a l'hon-
neur de vofire bien veuillance,d'agréer lesafurances de-nos trés
bumbles veppeits férvices.

La Compagnie Eccléfiatique des Palteurs avoit ausfi
fait fes Compliments de felicitation a'Son Excellence deja le
matin, par la bouche de Monficur Sandoz, Palteur à Dom-
breflon Doyen de ladite Compagnie, dont voicy 1e dis-
cours.

MONSEIGNEUR,
Noftre Compagnie a l'horneur de rendre aujourd'huy,

en la perfonne de Vofire Excellence fes premiérs €5 tres
humbles hommages à Sa Majefté, comme a nofère Souverain
Sergmeur 65 de venir marquer â Vofère Excellence la par-
faite joye que nous refentons de nous Voir fournis ata domi-

nation de ce Grand Monarque.
Vous



Vous n'ignorés pas fans doute, Monfeigneur combien
mous fumes touchés de la perte que mous fimes 1Ly a quel-
ques mois'de noftre bonne Princeffe. Nous ne pouvions re-
garder cette perte, que comme un des plus grands malheurs

qui pouvoit mous arriver Et que comme un trifre figne
que Dieu, juflement irrite contre nous, effoit pref? à retirer
les graces.€s les benedictions qu'il avoit repandues jusques
alors fur nous dans une fé grande abondance. Il mous
fembloit, Monfeigneur que nofère Patrie fe Voyoit menacée
d'une ruine.presqu'inéwitable parce grand nombre de Hauts
es illuftres Pretendans à cette Souveraineté, qui ne pou-
voyent que faire naître parmy nous le trouble €5 la divifion,
prefages funeftes de la deffruition des Etats.

Pourrions nous donc, Monfeigneur, donner des bornes
à noftre joye préfentement que mous Voyons, mais fi claire-
mment,que le Sezgneur continue À nous aimer, ES’ a nous benir,
Es’ que nous pouvons méme efperér de devenir les peuples les
plus heureux du monde, pas l'inveftiture qui vient d'eftre
accordée à Sa Majefté de la Souveraineté de cét Etat, en
Vertu des juftes €5 legitimes droits qu'elle y avoit.

Quelle felicité à tous egards n'avons nous pas lieu de
nous promettre fous la domiranon d'un fi grand Roy, dont la
renommée publie tant de merveilles qui n'ef} pas moins
grand par fa Sageffe, par faJuftice,par fa bonté, €5 par fa
pieté, qu'il Lef} par fa puiffance, par l'effendue de fes Etats,
€&s par l'Eclat de fa couronne,que fon merite luy a fi jufte-
ment acquise? Nous ne ftaurions penfer, Monfeigneur, à la
felicité dont jouiffèns tous les Sujets de Sa Majefté, €5° dont

elle fe montre non pas le Roy mais le Pere par fon applica-
rion continuelle a les rendre heureux fans eftre penetrés de
la plus grande joye dans la pensée, que mous me ferons pas
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moins heureux qu'ils le [ont puis que nous avons avec eux
l'avantage d'avoir pour Souverain le meilleur le plus
jsfte, €s° le plus pieux de tous les Roys. Mais ce qui
nous doit toucher particulierement nous qui fommes Mini-

fires de la‘Religion nous remplir d'une extreme joye,
c'eft que fi nous avons vu noftre fainte Religion, fleurir,
au miliéu de nous, fous le Regne de nos Princes d'une croyan

ce opposée à la noffre à quel comble de gloire €5° de profpe-
rité ne pouvons mous pas efpérer de la voir par venir fous
le Regne d'un Roy qui profefje avec nous la méme Religion,
Es qui en a tant à coeur les snterets.

Donutersons nous aprés celatant foit peus que le Seioneur
ne nous regarde comme fon peuple cheri, 65’ qui eff tobjet de

fon Amour le plus tendre. Ouy, Monfeigneur ,mous conte-
rons à Jamais entre les plus grandes graces que le Ciel nous
pouroit faire celle de nous avoir donné pour Souverain ce
grand Monarque, dont les Vertus Royales font méme l'admi-
ration de fes ennemis les forcent malgré eux à luy don-
ner toute leur eftime.

Et que ne devons nous pas, Monfeigneur à Voftre
Excellence qui à tant travaillé äfaire réusfir les juftes pré-
tentions de Sa Magefté fur cét Etat? Céff aVotre Excellence
que nous fommes uniquement redevables du ‘honbeur dont

cét Etat nos Eglifes vont jouir. ll ne faloit pas ur
Minifire rmoins éclairé, moins vigilant moins actif, moins
habile, pour conduire à une heureufe fin la négotiation épi-
neufe ,rebutante, pleine de difficultez.dont Voftre Excellence

effoit chargée, €5’ dont elle a feule foutenu tour le poids.

S'il nous effoit permis de fouhaitter encore quelque
chole, Monfesgneur ce feroit que Sa Majesté fut long terms
reprefentée au milieu de nous par Vostre Excellence qui
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"a terminé ji beureu/ement cette grande affaire d'une ma-
mière fi glorieu/e pour ele. Nous ôfons nous flatter queVofire
Excellence remphe de zele comme elle left pour les interrers
de Sa Majefié verroit avec plaifir les marques que nous hry
dounerions en toute occaftron de nôtre frdekité inviolable pour Sa

Maiefté de la Veneration la plus profonde que /çauroyent
avoir pour leur Souverain des fugets pleins des féntiments les
plus vefpettueux, qui admirent en luy les vertus les plus
excellentes, le merste le plus extraordinaire. Et eff de
quoy sous fapplions Vofire Excellence d'agréer les affurances
les plus bumbles, les plus fortes, que nous prenous fa liberté
de luy donner en ce moment,

Puisle ce Grand Roy vivre longtems pour le bonbeur de
tous fès peuples, dont :l fait les delices pour le bien de
l’Eglife du Sergneur,dont :l foufisens les enterdffs avec tant d'ar-
deur Qu'il plaife au Ciel de luy donner une vie tongue
beureufe, de couronner toujours de gloire de benediltion
les jufres deffeins de Sa Majefié Quece Roy pieux ait la joye

la confolation de voir à Monfesgneur le Prince Royal une
heurcu/e pofierité, qui en imitant la pieté de fes glorieux
Augufles Peres puiffe par la attirer auffi fur ele les graces du
Seigneur les plus precieu/es.

À tous ces voeux, très finceres trés ardents gne nous
faifons à Dieu pour la perfonne facrée de Sa Majellé pour
doute la Famille Royale, mous en oignons aufi àon/éigneur
pour la perfonie de Votre Excellence pour toute voire Il-
luftre Gentren/à Maifon. Nous fupplions Vofire Excellence
de les vouloir agréer, de permettre, qu'en noms recomman-
dant trés bumblement à l'honneur de Ja bienveusllance nous
prenions la liberté de l'affurer de noflre profond refpell, de
wofire foimifion la plus bumble.

Les Officiérs de Juitiée: autres de la fouveraineté fi-
rent auffi leur compliment à Son Excellence par la bouche
de Monfréur P. Chämbriér, Treforier General, de la Souve-
raineté, comm fuit,

MON-



MONSEIGNEUR.
Mefieurs les Officiérs de cét Etat, pour lesquels j'ay Phon-

meur de parler à Voftre Excellence joignent leurs voeux
leurs acclamations à celle de tout le public viennent vous té-
moigner leur joye de Pheureux evenement qui les range au
nombre des füjets du grand Monarque que'vons repre/entez;
Nous vous felicitons Mon/eigneur de ce qu’en rendant Fuflice
aux droits de fa Maje/lé, on nous a donné un Souverain fout
b'Augufle Authorsté duquel nos fonéhions deviendront plus emi-
nentes plus glovieufes. De nojlre coffé nous ferons tous nos
efforts pour les remplir d’une maniere qui y reponde qui
puifjé nous attiver fon approbation, vous êtes Mon/eigneur le
glorieux inflrument qui avez fervi à nous procurer les avan-
tages dont nous allons jouir, c’eft auffi À vous que nous en rap-
portons la gloire vojlre application fans relache, voftre pru-
dence,vojtre fageÿ)e voftre douceur ont conduit cette afjaire
à une beureu(e fin à travers des obflacles infins. Heureux
mous mêmes fi dans nos fonttions particulières mous pouvons
zofijours avoir ces éclatantes vertus devant les yeux mous les
propo/er pour modele.

Et comme les Etats affemblez le Lundy 31. d'Octobre pre-
cedent s’eftoyent ajournés aù' Jeudy 3. dé Novembre pour
vacquer au Jugement de'cètte celebre affaire, cela avoit ob-
ligé.Meffieurs les Quatre Miniftraux de la Ville de Neufcha-
tel a envoyer des lettres Circulaires à tous ceux d’entre les
Bourgeois de Neufchatel qui réfident eti affez grand nombre

en divers Villages de l’Etat ils féftoient rendus dans la
Ville la plus part dés le Jeudy Et dés le bon matin du Ven-
dredy on avoit fait. donner quelques coups de Tambour par
la Ville pour avertir les Bourgeois de Neufchatel Internes
Externes defe rendre en la Terrafle devant le Grand Temple
au fon de la grofle Cloche. Deforte qu’on la fit fonner pre-
cifément à midy; Et pour. lors le Magiftrat de la Ville f
rendit 'au Chateau d'où il amena für ladite Terrafle devant
de grand Temple Son Excellence Monféigneur le Comte de
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Metternich precedé par fes Gentils-hommes marchant
entre Meffieurs Bullot Premier Bourguemaitre de Mont-
mollin Banneret de la Ville de Neufchatel apres quoy ve-
noyent Monfieur de Stanian, Envoyé Extraordinaire de la
Reyne de la Grande Bretagne, Monfieur de Saint Saphoriu
General Major au fervice de Sa Majetté Imperiale l’un

ade fes Miniltres en qyife Monfieur Steyguer Envoyé us
de Leurs Excellence#ile Berne, Monfieur Runckel Secrétaire
de I eurs Hautes Puiffances autres, accompagnés auffi de
quelques perfonnes du Magiftrat. Le Confeil d’Etat les
principaux Officiérs de la Souveraineté marchoienc en füitee.
Son Excellence tut placée avec les Miniftres Etrangers, les
Confeillérs d'Etat les principales perfonnes de {à fuitre
{fur une 'Fribune qui avoir été dreffée contre la muraille du
grand Temple. Il y avoit un Parquet au dedans duquel
cftoit le Magifirat de la Ville; Et autour étoyent rangez
les deux Conftils de ladite Ville,les Pafteurs, les Officiers de
l’Etar tous les autres Bourgeois de Neufchatel Internes
Externes.

Ce fut Monfieur Bullot, Premiér Bourguemaitre qui
fit l'ouverture de l’Affemblée par le Difcours füivant.

MONSEIGNEUR,
Voicy le jour heureux, auquel la Bourgeoife de Neuf&bn-

el icyallemblée,doit recevoir prefier leSerment,reciprngie
entre fon Prince elle Et faire la reconnoiffance publiue
d folemnelle de Sa Maiefté le Roy de Pruffè pour nofire legiti-
me Souvermn. C’eft da le Prince que la Divine Providence
vient de nous donner en fa grace pay le Minifiére du Tribunal
fupréme qui a exercé la Judicature dans ceite grande im-
portante affaire.

Lue vofre fort eff digne d'envie mes chérs concitoyens,
que votre bou-heur va effre grand

Jusques 1cy, nous avons été gouvernez par des Princes,
bensns à la verité, mais qui, reconnoi(foyest des fupérieurs
dont la religion efloit differente de la nofire.

à
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Ce n’efi plus cela en ce iour.
Aujour d’huy, Mon/cigneur, nous avons la Confolation d'a-

voir pour Souverdin un Grand Roy, un Roy independant, un
Roy deffenfeur de laReligion l'amour les délices de fes peup-
les dont les fublimes beroiques vertus rendront fon nom
glorieux dans tous les Aages.

Certainement cette Epoque va entre mémorable en”n

benedittion à noflre pofterité la plus réBilée, je ne füis pas
furpris de la joye vive éclatante qu'elle caufe dans les cœurs
de cette affemblée.

Quwel plaifr, en effet, Monféigneur, qu’elle fatisfation
pour certe Bourgeoifie, de voir l’Auguile Ceremonie à laquelle
nous allons vacquer, retable, tirée de l'efpece d'oubly où
elle efloit depurs plus de Cent cinquante Ans

Un Régue qui commence fous de fr favorables Aufpices ne
nous prefente qu'un avenir agreable, flori/fant, c’ef? pour
nous un garant affeuré que nous allons eftre le peuple plus beu-
veux du monde.

Venez donc, mes chérs concitoyens, venez donc rendre
vos bomages au Prince que le Ciel la Fu/hice nous ont defliné?
Et comme Sa Maje/lé par la bouche de fon Excellence Monfei-
gneur le Comte de Metternich fon Hujtre digne Ambaja-
deur Extraordinaire Plenipotentiaire va nous faire des pro-
mefjes folemnelles, de nous protéger maintenir conférver
dans tous nos droits, franchifes libertezs; faifons aujji à no-

fire tour à ce Grand Roy des proteffations fincéres publicques
de noflre foumifron de noftre fidelité inviolables.

En fuitte de quoy Son Excellence, Monféigneur le Comte
de Metternich parla de la forte.

MESSIEURS.
La promptitude avec laquelle vous voyez que je prête le

ferment au Nom de Sa Majefté à la Ville à la Bourgeoifie de
Neufchatel vous doit étre ce me fémble un gavrent bien feur de

la Bienveuillance Royale de Sa Mageflé envers vous de fes
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Intentions fincères,tant pour Pexecution des Articles accordés
cy devant que pour la confervation l'Augmentation même
des franchifés libertez à fa bonne Ville de Neufchatel. Vous
pouvez vous affeurer, Mefleurs, que les Bourgeors de Neuf
chatel tant internes qu’ externes éprouveront tous les jours de
plus en plus les bontés de Sa Majefié la douceur de fa Jujie
domination, au de la de tout ce que je pourrozs Vous en expri-

mer pay mes paroles.
Quoy.aue vous ne punfiés pas douter des affeurances que

je vous en donne préfentement aprés les plein pouvoir abjolu
illimité dont Sa Maje/ié m'a bonnoré que vous avez vi,

Cependant pour vojive plus grande fatisfatlion à cêt égard je
veux bien vous promettre une conjrmation de mon ferment par

Sa Maje/lé en la meilleure forme pofible.
Je ne manqueray pas aujfi de rendre un Compte prompr

exail à Sa Majefté du louable empreffèment des Bourgeoz
de Neufchatel à lny prêter entre mes mains leur ferment d’obe-

iffance de fidelité fur tout de la grande part que la Ville
a eu à la bonne Fujiice qu’on a renduë à fes droits. Fe ne doute
Das que vous n'ayez prété ce ferment avec d'autant plus de
plaijer, que vons l'avez confideré comme une fuitte de celuy de
vos fages Ayeulx des engagements légitimes par eux pris
avec les Autheurs de Sa Mage/té dans le fameux Aile de 1406.
dont le malheur de tems plitét qu'aucun defaut de bonne vo-
lonté de vofire part avoit susgii icy fufpendu l'execution.

Aprés qu’il eut finy, Son Excellence demeurant de bout
auifi bien que ceux qui étovent fur l’Eftrade, Monfieur Hory
le plus Ancien des Confeillérs d’Etat préfens, prononça à
haute voix le ferment que Son Excellence déyoit prêtér au
Nom de Sa Majetté.

MONSEIGNEUR,Au nom en vertu du Plein pouvoir que vous avez de (à
Maiefié FREDERIC Par laGrace deDieu Roy de Prujje dre &c.
Nôtre Souverain Prince &'Seigneur,vous promettés jurés par
voire foy Serment (qui doit valoir icy tout autant que à
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c’efloit celuy de Sa Maieflé Elle méme en perfonne,) a fes Bour-
geoë de Neufchatel icy affemblez pour recevoir ledit Serment,

à leurs Hoirs Succeffeurs, que Sa Maie/lé leur tiendra
maintiendra leurs franchifes libertés Conjlitutions,en/emble
leurs Anciennes bonnes coûtumes ecrites non écrites des-
quelles ils ont u/é motoirement aux tems pajlés,comme auf les
Declarattons par ecrit que Voftre Excellence nous a données de
la part de Sa Maiefie, notamment tant celle du 31. d'Oltobre
derniér que les neuf articles Ceneraux pour tout l'Etat, les
neuf articles particuliers pour la Ville Bourgeoifre de Neuf-
chatel, tout ainfy qu'ils font contenus dans les Cabiérs que
vofire Excellence nous en a vemts fignez de fa main, ainfy
vous le jures le promettéz au Nom du Roy nofire Souverain
Prince Seigneur.

Aprés quoy Monfieur-le ConfeillétHory luy en repeta
les premiéres paroles, Que Son Excellence prononca à haute
voix en difant, la main droite placée für le Cœur.

Fe le Fure le promets au Nom du Roy noftre Souverain
Prince Seigneur.

Enfüitte Son Excellence Monfeigneur le Comte de Met-
ternich s’eftant affis dans fon fauteuil les Miniftres Etran-
gers Confeillérs d’Eftat fur leurs fiéges, Monfieur le Con-
feillér Hory dit à haute voix.

Meflieurs les Beurgeors écoutez le ferment qu’on va vous
lire.

Ce ferment fut lù à haute voix par Monficur Huguenin,
Secretaire du Confeil d’Etat, comme s'enfuit.

He{ieurs les Bourgeozs vous jurez à Dieu voffre Crea-
teur la pars que vous pretendez en Paradis, que vous ferés,
feaux obeiffans Bourgeow à Sa Majefté FREDERIC ROY
DE PR.de.&e. Voftre Souverain Prince Seigneur, félon le
contenu de vos franchifes Libertez de vos Ancieunes
bonnes cotumes écrites G mon écrites, luy payer tous trabuss

Cen/es dites, fon profit bonneur, Exbaltation pourchafjer,
Ér fon dommage eviter Et fi-aucune confpiration ou entre-
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prife contre fon bien,bonneur authorité prebeminence de fa
perfonne dy de fon dit Comté fe faifoyent, le luy révéler def-
‘fendre, envers contre tous, de vos biens perfonnes à vo-
fire pouvoir, ferés rendrez tout dévoir, comme vrays
Loyaux Bourgeois, felon vos dites franchi/es bonnes Coûtu-
mes font tenus faire rendre à leur Souverain Sesgneurs.
Ainfy vous le jurés.

Monfieur Hory reprenant la parole dit encore à haute
voix

Mefieurs Bourgeoz, levez les mains dites apres moy
Ainfy vous le jurés.

Surquoy tous les Bourgeois (mème les Confeillérs d’Etat
qui pour lors fe leverent fe tinrenr de bout s'ecriérent
avec joye empreffement la main droite levée au Ciel.

Ainfy nous le jurons.
‘A peine ces derniers mots furent prononcés, qu’il furent

fuivis de mille mille acclamations de joye de cris re-
doublez de Vive le Roy accompagnez d’une décharge ge-
nerale deyla Mousquetcrie, auffi bien que des Canons des
Mortiérs.

La Ceremonie finit par le Difcours fiivant, prononcé
par Monfieur dc Monemollin Banneret de la Ville de Neuf-
chatel.

MONSEIGN EUR,La promptitnde 6° l'emprefjement avec lequel les Bourveois de
Neufchätel Internes 8 Externes fe font vendus en foule dans ce lieu
pour y recevoir de Vofire Excellence le fevment dut Roy noftre Souve-
rain Prince Seigneurs CS pour luy prêter en fuitte celuy de fidelité
que nous devons Sa Majefté en conformité de nos Franchifes 88 libertez,
doivent perfuader a Voftre Excellence qu’une vive Jincére Joye régne
aujourd buy dans nos Cæœurs. Pourrions nous en éffet ne nous pas livrer
aux transports que cette Joye nous infpire lors que mous confidérons les
orandes merveillenfes chofes que Diex vient de faire pour nous.
Nous voyons un long Interréone meslé de tant de traverfes d'inquic-
1udes, apité par de fi violens mouvements, enfin heureufement paifi-
blement terminé, par la Reconnoifjance du légitime Souverain que la
Providence Divini nous avoit deftinés tant par la Juftice même de Ja
caufe que pour le bien l'avantage de nofère Chire Patrie. Par là

sil plait ñ Dieu le Calme Va Succeder à l'orage la paix la tran-
PP aquinte au Trouble à l'agitation Par la nous allons voir renaître
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ces jours fortunezsle fiecke d'or fi vanté dans l'antiquité, mais fi peu con
nu dans les tems 07 nous vivons. Tout nous promet cette félicité, C'eft
icy Une œuvre merveilleufe que Die a faite a nos yeux, C'eft icy une
Journée grande mémorable que Dieu a faite pour nous rejouir. Il
y eut précifement hiér 177. ans que la lumière de l'Evangile éclaire
pour la premeére fois ce Zemp le facré devant des murs duquel nors
Joimmnes prefentement aljemblez. A la Versté mous avons jouy depuis
doucement tranquilement de ce précieux avantage Mais enfin le
principal nous manquoit encore. C'eftoit de vivre fous une Doinina-
tion Proteflante, de nous voir par ce moyen entierement à couvert
de ce zele outré de l’Eglife Romaine qui a fait de fi grands Ravages
en divers endroits de l'Europe du trifle fort de tant de Peuples
Etats Proteflans qui en ont eprouvé les funeftes efets. Nous voicy
préfentement au Comble de nos fouhaits. Nous trouverons deformais
en la perfonne de noftre Souverain, non feulement un Prince qui pro-

Sefje une même Religion avec nous, mais auffi $Ÿ en mîme tems un Mo-
narque Puifjant trés capable de mous protegers que Dieu a fufiité
en nos jours pour efire L'un des Principaux Defenfeurs des Felifes
Proteflantes Un Prince Doux Jufte Bun Sage Religieux dont le
zéle ©P la pieté animent toutes les ations. De forte qu'il ne manquera
pas de faire fleurir de plus en plus au milieu de nous nofrre fainte Reli-
L'on, en favorifant, cn appuyant éfficacement les excellens établifiements
que l'on a deja faits ou que l’on pourra encore faire dans la fuitte.
Mais s'il y a heu Monféigneurs d'efpérer un figrand bonheur par rapport
au fpivituel,a quoy ne dévons nous pas mous attendre pour le Temporel,
Deja nos franchifes libertez font affermies même confiderablement
auçmentées, tant par les Articles Generaux accordez pour tout l'Etat,
Que par les particuliérs qui concernent Ja Ville Nous voyons par la
difparoitre tout d’un coup ces nombreufes Difficultés qui depuis 150. ans
ont fi fouvent troublé l'heureufe harmonie qui anvoit dû régner-entre
nos Princes nous, Diverfes autres Déclarations favorables données
par Vofire Excellence au Nom de Sa Majeflé, contribueront encore à
l’affermillement a l'accroifjement même de nofère bonheur. Ceff ainfÿ
que nous w aurons pas lieu d'envier les grands avantages dont jouif]i nt
déja les autres Peuples foumis à la Domination de Sa Majefté Mais
fans aller chercher bien toin des preuves de cette verité l’augu]”e fo-

lennité pour laquelle nous fommes icy affemblez» ces ferments neglivez
depuis Un'fiécle demy qui alloyent tomber dans l'oubly ces fer-
snents mutuels que l'on vient de folennifer entre le Roy noftre Souverain
Prince €Ÿ Seipneur nous» ne doivent ils pas nous convaincre de Sa
Royale bien venillance. Quoy, de vlus facré, quoy de plus propre à fixer
pour toujours les limites ae l’authorité Souveraine de la liberté pu-
hlique Cef? donc à mous 5 mes Chers Concytoyens C’ef} donc à nous à
tâcher de nous rendre digne du Riche prefént que le Clel nous enveye,

pre-



premierement par une profonde fincére reconnoiffance pour les Bon-
rez du Tout puifjant en fuitte en obfervant exattement le ferment
que nous venons de prêter par la Jufle obeïffance la fidelité invio-
lable que nous devons conferver à jamais pour l’Excellent Augujle
Souverain qu'il plait à Dieu de nous donner en fa Grace. C’efl par la
que nous pourrons attirer fur mous la continuation des Benedilfions
d'en haut de la Royale bien veuillance de Sa Majeflé.  Ouy» Mon-

Jesgneur je crois live dans les yeux je crois penetrer dans les cœurs de
cette nombreufe affemblée,que ces fentiments y font profondement gra-
vez, Recevez donc Monfetonçur au nom du Roy notre Souverain
Prince Seigneur ces premiers finceres hommages de fa fidelle
Bourgcoifie de Neufchatel. Recevez les voeux que mous adreffons au-
jourd'huy de tout nofire cœur au Ciel pour la confervation de Ia Per-

Jonne facrée de Sa Majefté pour fa parfaite profperité pour la longue
duree de fon Glorieux Regne pour l'ajermi{jement de fa juf?e Domr-
mation fur nous. Nous faifons les mêmes vocux pour Monfergneur le
Prince Royal, pour Madame la Princelle Royale fon Epoufe dont
nous cfurons d'apprendre bien tot l'heureufà delivrance, afin que filon
nos foubaits les plus ardents, la-Royale Pofterité de Sa Majefé puiffe
renner à jamais fur nous jusques à la fin des fiecles. Pour Vous Mon-

Jeisneur, qui avez fi excellement ©P fi heureufement execute la Commijion
importante dont Sa Majefté vous avoit chargé Qui avez ête L'Ilnftre
é$ Glorieux Inffrument dont la Providence se)} jervy pour operer cet
admirable evenement qui par la vous efles acquis une Gloire une
Reputation Linmortelles afiurez vous que toute cette Bourgeoifie qui a [ès
yeux tournez fier vous, n’onbliera jamais les obligations infintes qu’ Elle
VOUS à qUe pendant le fejour que vous feres en ce pays nous aurons
toujours pour Vofire Excellence tout le refpeét toute la foum:(fion qu'elle
mertte Ji juflement. 8 que nous fazpons ausfi les voeux les plus ardens

pour la confervation SP pour la profpérite de Vof?re Excellence.
On reconduifit Son Excellence au Chateau dela méme

maniére qu’on l’avoit amené.
Mais avant que d’y retourner Son Excellence fit jetter

de puis la haute Muraillé qui régne au tour de la Terraffe,
au Peuple qui eftoiten foule: dans la place au deffous, une
grande quantité de toutes efpéces, parmy les quelles il y a-
voitun bon nombre de Louis d’or, de-doubles Louis meme
de quadruples Ducats autres pieces d’or.

Son Excellence donna auffi ordre qu’on fit couler une
Fontainete de Vin dans la Ville

La Journée finit par un Magnifique Repas que Son
Excellence donna au Chateau aux Miniftres Etrangérs, aut

Con-



Conftillérs d'Etat au Doyen aux Patteurs de la Ville, Se
aux Magiftrats de la dite Ville. Les Santez du Rov nôtre
Souverain, de Monftigneur le Prince Royal, de Madame
la Princeffe Royale v furent bües folennellemént au bruit
des Canons des Mortiers auffi bien que célles des
Puiflances qui font intervenués dans cette affaire des
Louables Cantons Alliez de lEtat de Neufchatel.

Au refte le Confgil d’Eftat, la Ville de Neufchatel! &e
La Bourgeoifie de Vallengin ont remis à Son Excellence
des Lettres pour Sa Majefté contenant'leurs felicitations &e

proteftations de fidelité Sec.
On ne fauroit finir cette Relation, fans remarquer que

ces ferments reciproques ont été prêtez dvec les acclamations
publiques un applaudiffement Univerfel Et que les
Bourgcois de Ncufchatel donnerent Generalenient en cette
rencontre les témoignages de joye de fatisfaction les plus
éclattans les plus grands qu’on puifle simaginer. En
forte qu’a peine pürent ils attendre que leur ferment fut lù
pour lever les mains poufler au Ciel les Cris de Vive le
Roy. Ainfy l’on ne fauroit affez admirer la Providence, ny
rendre aflez d’Actions de Graces au Tout puiflant de ce
au’en plaçant Sa Majelte le Roy nottre Souverain Prince
{cigneur, für lc Throne de cette fouveraireté, il femble que
les Efprits cy devant divisés en partis en factions de puis
3s. Ans fovent à préfent entierement difpofez à fe réunir.
C’efta quoy fans doute ne contribuera pas peu P’Equité, la
Douceur ,la Bonté la Generofité qui paroiffent dans tous
les Difcours dans toutes les Actions de Son Excellence
Monftigneur le Comte dc-Metternich ce qui luy a deja
gagné les coeurs de tout te monde. De forte que félon
toutes les apparences moyennant la benediétion de Dieu
cét Etat ne fauroit manquer de jouir d’une profonde paix,

d’un parfait bonheur à tous égards, fous la douce, Jufte
Excellente Domination de Sa Majetté, pour la conferva-

tion la profpcrité de la quelle on fait generalement
en ce Pays les vocux les plus ardens les

plus fincéres.

x xx  x% x.
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